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Les axes stratégiques du programme de la Cité éducative de 

Croix rouge 

Le Grand Reims et la Ville de Reims sont très impliqués et ce depuis de nombreuses années dans les 
différents dispositifs nationaux visant à permettre une mutation urbaine, sociale et économique en 
profondeur du quartier Croix-Rouge. Les enjeux de peuplement y sont par exemple tout à fait essentiels. 
Le programme des « cités éducatives » constitue une opportunité importante pour mettre en 
perspective la notion de « parcours éducatif » dans l’esprit d’un label « qualité ». Mettre en cohérence 
l’ensemble des dispositifs existants pour une meilleure efficience de ceux-ci constitue l’enjeu de notre 
territoire. 
 
Notre programme de «  Cité éducative » s’appuie sur trois piliers : 

- Le projet de l’académie de Reims 2018-2021 : il met en avant les enjeux de  renforcement de la 
professionnalisation des acteurs de la communauté éducative,  la coopération interne et 
externe et l’accueil de tous les élèves avec bienveillance (Axes 1, 7 et 9). 

- Le projet éducatif territorial de la ville de Reims : il a pour ambition d’assurer la cohérence 
entre les acteurs, les dispositifs et les temps au service des enfants et de leurs familles  pour 
favoriser une approche éducative globale et cohérente. 

- Le contrat de ville du Grand Reims: les orientations stratégiques de 2015 ont été confirmées 
par  la révision à mi-parcours du contrat de ville, réalisée fin 2018, et mettent l’accent sur les 
conditions de réussite éducative des jeunes : la parentalité (en infléchissant les pratiques locales 
pour privilégier les actions davantage individualisées) et l’insertion (notamment à travers la 
dynamique de la charte entreprises et quartier et le PaQte Marne). 
 

Au regard des nombreux projets déjà en place sur le quartier Croix-Rouge,  les orientations de la « Cité 
éducative » doivent porter ainsi sur des segments d’intervention peu ou pas assez couverts à ce jour, en 
complément du droit commun. 
 
Dans cette perspective les priorités du programme rémois de « Cité éducative » s’articulent autour de 
six axes stratégiques : 
 

1) Favoriser la petite enfance par des formations et en instaurant  un climat serein et de partage avec 
les familles 
 

2) Renforcer l’accompagnement individualisé des familles en limite de basculement, façon « coaching 
familial », en intervenant directement au domicile auprès des enfants et du (des) parent(s) 
  

3) Favoriser l’implication plus forte des parents et les conditions d’exercice de la parentalité, en 
agissant sur les leviers concourant à la réussite éducative de leurs enfants  (apprentissage de la 
langue française pour les publics allophones, citoyenneté,…)   

 

4) Développer, à l’échelle de la cité éducative, un accompagnement global plus individualisé (sur 
mesure) dans le cadre du programme de réussite éducative (géré par le CCAS) 

  
5) Développer un lien plus fort avec le monde de l’entreprise (découverte des filières de formation et 

du monde du travail)  
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6) Favoriser l’insertion professionnelle des jeunes les plus fragiles en complément des politiques de 
droit commun de la Région   

 


